
Salernes Immobilier

13 Cours Théodore Bouge

83690 Salernes

salernes-arthurimmo@orange.fr

0494763596

Référence : 3151

Appartement de charme à Tourtour, 65 m², 1 chambre

220 000 €
Honoraires agence à charge vendeur

Découvrez cet appartement de caractère situé au cœur du village de Tourtour,

l’un des plus beaux villages de France. Implanté dans une bâtisse historique, ce

logement d’une surface de 65,93 m² offre un cadre de vie unique, associant

pierres d’origine et confort moderne grâce au double vitrage installé sur toutes

les ouvertures.

L’appartement se compose de deux pièces lumineuses, dont une chambre

spacieuse et une cuisine entièrement aménagée et équipée. Les volumes

généreux, les matériaux de qualité et le calme ambiant créent une atmosphère

propice à la détente. La salle de bain, au style épuré, dispose d’une baignoire

intégrée idéale pour vos moments de relaxation. En extérieur, une terrasse avec

vue panoramique à 360° vient compléter le tout!

Idéalement situé, cet appartement vous permettra de profiter pleinement de la

Caractéristiques

Ville : Tourtour

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur

Mandat : 3151

Type : Appartement

Surface : 65 m²

Pièces : 2

Chambre : 1

Chauffage : Individuel Electrique Radiateur

Eaux usées : Tout à l'égout

Terrasse : 1

Année de construction :1650

Étage : 2ème

Niveaux : 3

Salle de bains : 1

Toilettes : 1

Diagnostic énergétique

A B C D E G

361 kWhEP/m²/an

A B D E F G

14 kg éq CO₂/m²/an

Montant estimé des dépenses annuelles d’énergie pour un

usage standard : entre 2220 et 3020 € par an. Prix moyens

des énergies indexés au 25/03/2026 (abonnement compris)

Logement à consommation énergétique excessive : classe F

F

C
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